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L'Association des Développeurs et Utilisateurs de Logiciels Libres pour les Administrations et les Collectivités Territoriales a pour objectif de développer et maintenir un patrimoine de logiciels libres métiers, d'accompagner ses membres dans leur démarche de migration technologique, de coordonner leurs compétences et les aider à mutualiser leurs investissements, pour le bénéfice de tous avec l'aide d une équipe permanente d'informaticiens de haut niveau. Lisez le communiqué complet en article.
[copié-collé du communiqué de presse d'ADULLACT]





A l'initiative d'élus et de directeurs informatiques de collectivités territoriales, et avec le soutien d'associations, a été créé le 24 septembre 2002, un mouvement de développement collaboratif de logiciels nommé : A.D.U.L.L.A.C.T.





Des collectivités territoriales et des administrations observent en effet qu'elles dépensent beaucoup d'argent public, dans une situation de client captif, pour des logiciels métiers propriétaires, parfois inadaptés.





Elles ont résolu ensemble de se constituer en association pour constituer un patrimoine de logiciels libre métiers.





Le rêve de messieurs les sénateurs Tregouët et Laffitte, de messieurs les députés Le Déaut, Cohen et Bloche, de monsieur Jean-Charles Bourdier, de monsieur Thierry Carcenac, le rêve que l'on mette ensemble les forces du service public pour conquérir notre indépendance logicielle par le biais du logiciel libre, le rêve d'un patrimoine français de logiciels donné au monde comme le daguerréoptype donné jadis par Arago...


....ce rêve nous avons cessé d'en attendre la réalisation.





Nous allons le réaliser !





L'Association des Développeurs et Utilisateurs de Logiciels Libres pour les Administrations et les Collectivités Territoriales a pour objectif de développer et maintenir un patrimoine de logiciels libres métiers, d'accompagner ses membres dans leur démarche de migration technologique, de coordonner leurs compétences et les aider à mutualiser leurs investissements, pour le bénéfice de tous avec l'aide d une équipe permanente d'informaticiens de haut niveau.





Etaient représentés par des observateurs à l'Assemblée Constitutive ou font partie des membres fondateurs : L'Agglomération d'Angoulême, Besançon, Metz, la CU de Lille, Brest, Soissons Technopole, Chambourcy, Auch, Auxerre, Salon de Provence, le CG74, le CG90, La FSF


Europe, L'AFUL, APRIL, l'INRIA, APRONET, l'AIT, ADMINET, ARTESI, TACTIS, l'AVICAM





MM les sénateurs Trégouët et Laffitte, et M. Richard M. Stallman, fondateur de la Free Software Foundation, ont accepté d'être membres d'honneur de l'ADULLACT. M.  Degorce-Delmas (ATICA) a envoyé un message d'encouragement à l'Assemblée Constitutive de l'ADULLACT.





Le Président de l'ADULLACT est François ELIE (Angoulême) francois@elie.org son Délégué Général est Pascal FEYDEL contact@adullact.org http://www.adullact.org
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